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ATTENDU QUE Madame Caroline Barbir a signifié au ministre de la Santé et au conseil 
d'administration qu’elle prendra sa retraite et que sa dernière journée effective de travail sera le 17 
janvier 2024; 

ATTENDU QU'il sera nécessaire de procéder à son remplacement; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil 
d'administration du CHU Sainte-Justine :  

REMERCIE madame Caroline Barbir pour sa contribution exceptionnelle traduite, entre autres, par 
sa rigueur, son leadership, sa grande sagesse et son dévouement au profit des mères et des enfants 
du Québec, de l’organisation et de son conseil d’administration; 

DEMANDE au ministre de la Santé de procéder à l’ouverture du concours pour le remplacement de 
Madame Caroline Barbir, en sa qualité de membre du conseil d’administration et de présidente-
directrice générale du CHU Sainte-Justine. 

4. DIVERS (aucun sujet) 

5. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE 

La prochaine séance régulière du conseil d’administration aura lieu le 22 septembre 2023. 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du Conseil d’administration déclare la séance levée à 8h25 

La présidente,      La secrétaire et présidente-directrice générale, 

             
 

Ann MacDonald      Caroline Barbir 




